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Anderlecht : Vers une nouvelle dynamique citoyenne 
 
 
À l’entame de la nouvelle mandature, la commune d’Anderlecht a pour ambition de 

se transformer pour mieux servir les citoyens. Plusieurs nouveaux projets avec pour 

objectif d'améliorer la qualité de vie des habitants sont proposés dans le programme 

d'actions de la nouvelle majorité présenté au Conseil communal du 23 janvier.  

  

Sous la nouvelle législature, l'accent sera mis sur l’amélioration des services rendus aux 

citoyens, au plus proche des habitants, avec une décentralisation qui verra la commune divi-

sée en huit quartiers. L’objectif est qu’à la fin de la législature chaque quartier ait une antenne de 

proximité et un manager pour coordonner les actions locales. Cette approche vise à rapprocher 

les services des citoyens et à répondre plus efficacement à leurs besoins. 

 

La modernisation de l’administration et l'amélioration des relations avec les citoyens sont 

au cœur du projet porté par la nouvelle majorité, grâce à la digitalisation des services et le 

renforcement de l’offre de services à proximité. Des consultations publiques régulières seront or-

ganisées pour impliquer davantage les citoyens dans les décisions locales qui les concernent.  

 

La propreté et la sécurité seront renforcées avec une police de proximité présente dans les 

antennes de proximité et avec l’intention de mettre à disposition des citoyens des dispositifs inno-

vants pour signaler les problèmes. Les espaces publics seront modernisés et des espaces verts 

seront développés pour favoriser la biodiversité.  

 

Quant à la mobilité, la (ré)conciliation des modes de déplacement sera entamée sachant que les 

Anderlechtois sont souvent, dans la même journée, à la fois piéton, usager des transports en com-

mun, automobilistes et/ou cyclistes. 
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Le logement est un autre axe majeur de travail, avec la volonté de poursuivre la construction 

de logements abordables pour toutes les bourses. Les projets de rénovation urbaine auront l’am-

bition de créer des quartiers mixtes, combinant logements, espaces verts et équipements collectifs.  

 

De nouvelles crèches et écoles seront construites, avec une attention pour l’intégration des 

enfants en situation de handicap. La réussite étant une priorité, des programmes de soutien sco-

laire seront mis en place.  

 

L’accueil et la prise en charge des personnes en difficulté seront améliorés, en particulier au 

CPAS pour lequel un juste refinancement fédéral sera réclamé pour alléger la charge sur la com-

mune.  

 

D’autres priorités figurent dans le programme d’actions : 

• La Commune soutiendra les commerces de proximité et l’entrepreneuriat local, et 

luttera contre les locaux commerciaux vides. 

• L’accès à la culture pour tous et la promotion des jeunes talents seront encouragés 

avec des prix démocratiques et des événements culturels dans tous les quartiers.  

• La promotion du sport pour tous et des infrastructures adaptées seront également prio-

ritaires.  

• Les relations internationales constitueront un axe de travail pour sensibiliser les habi-

tants aux enjeux mondiaux.  

  

Avec ces initiatives, Anderlecht se positionne comme une commune dynamique et tournée vers 

l’avenir. 

 

"Nous sommes déterminés à transformer Anderlecht en une commune où chaque citoyen se 

sente écouté et soutenu dans son quotidien. Le changement ne se fera pas en un claquement 

de doigts mais nous sommes déterminés à mettre, et trouver, les moyens nécessaires pour y 

arriver" explique Fabrice Cumps, Bourgmestre d’Anderlecht. 

 

"Notre objectif est de créer un environnement où chacun peut s'épanouir et contribuer au déve-

loppement de notre commune. La participation active des citoyens est essentielle pour atteindre 

cet objectif" complète Françoise Carlier, 1ère Echevine d’Anderlecht.  

  
 


